Projet ICAPROS

Libramont , le 1er octobre 2010

Programme INTERREG IV

COMITE DE PILOTAGE/COMITE DE SUIVI TECHNIQUE

PROJET INSTANCE DE COORDINATION DES ACTIONS POUR LA PROMOTION EN SANTE FRANCO-BELGE

ICAPROS

LIBRAMONT, le 1 octobre 2010

Présents :

· V. CARETTE, CARSAT Nord Est

· J-L. COLLIGNON, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· P.JEZEQUEL, CH de Sedan

· H. LEWALLE, ANMC - OFBS

· J-L. LOISON, CPAM des Ardennes

· E. SCHRÖDER, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· N. MANICKI, CH de Sedan

· S. WALHIN, MC Province de Luxembourg

Excusés : 

· J . ALLUIN, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· S. ANCIAUX, MC Province de Namur 

· A. CHAPELLE, MC Province de Luxembourg - LUXLORSAN

· C. CARDOSO, UTEP Charleville-Mézières

· B. DEMANET, MC Province de Namur

· M. DEMELENNE, Centre Promotion Santé à l’Ecole de la province de Luxembourg

· L. GALANTI, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· B. HALLET, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· K. JOURDAN, Cliniques universitaires de Mont-Godinne

· MM. LEURQUIN, Centre d’Education du Patient Mont-Godinne

· Y. MIRAGLIOTTA, CH de Sedan

· C. PLAINCHAMP, MC Province de Luxembourg

· S. REUTER, MC Province de Luxembourg

Ordre du jour : 

1. Approbation du PV du 7 juin 2010 octobre 

2. Point d’avancement sur les groupes de travail 

3. Point sur les procédures

4. Validation de documents 

5- Conférence de presse

1. Approbation du PV du 7 juin 2010

Le PV du précédent comité de pilotage est approuvé par l’ensemble des opérateurs.

2. Avancement des groupes de travail

Action 1 : Création des structures de pilotage et Comité Scientifique
Le Pr. Erwin SCHRÖDER, informe les opérateurs que le Comité Scientifique ne s’est pas réuni ce premier semestre. Cependant, une rencontre est prévue le 26 octobre pour valider les supports véhiculant des messages médicaux émanant des différents groupes de travail. Le Pr. Erwin SCHRÖDER, soulève l’absence de réponse de praticiens sur le plan pratique. A cet égard, Madame MANICKI, nous informe que Dr PROTIN, du CH de Sedan, part en retraite d’ici quelques mois et que Me HIRSCHAUER, n’est plus réactive aux invitations envoyées.

Afin de pallier le manque de professionnels de santé sur le versant français, Monsieur JEZEQUEL, suggère, soit de proposer à un jeune cardiologue sur Sedan de rejoindre cet organe, soit de contacter le Centre Hospitalier de Charleville- Mézières afin d’y trouver une compétence.

Aussi, celui-ci ajoute que Monsieur MIRAGLIOTTA, Directeur Adjoint du CH de Sedan, est muté dans d’autres fonctions, et que cela ne remets pas en cause l’engagement de son établissement dans le projet.  

Par ailleurs, Vanessa CARETTE rappelle que le comité de suivi technique, se substitue à la rencontre du jour et aura pour objectif de valider les supports techniques, hors message scientifique, afin de ne pas créer de doublons avec le Comité d’Experts Scientifique. A cet occasion, un point sur les procédures administratives et financières sera effectué dans la perspective du prochain COMAC avec les Equipes Techniques INTERREG le 16 novembre prochain.

Action 2 : Etude documentaire et inventaire des travaux transfrontaliers en épidémiologie et prévention des affections cardio-vasculaires
Monsieur COLLIGNON, expose l’avancée de ses travaux. Dans un premier temps, pour le volet « Cadastre », une grille commune a été élaborée. Après validation, il est prévu la construction d’une base de donnée transfrontalière sous Access, de manière a être facilement accessible et pouvoir évoluer avec le temps.  En complément, l’infographiste du Centre d’Education du Patient travaille à la réalisation d’un site web. A cet égard, Monsieur COLLIGNON propose une démonstration des aspects techniques de la base de données lors de la conférence de presse de fin d’année.

Dans un second temps, en ce qui concerne le volet « Tableau de Bord », une rencontre avec l’ORSCA, s’est tenue et une collaboration est envisagée avec le projet Interreg « Génération en Santé » afin d’obtenir et échanger  sur les données manquantes.

Sur le versant français, les données PMSI ont été obtenues auprès du Ministère de la Santé. Ainsi, à partir de celles-ci les calculs peuvent débutés pour être présentés au prochain Comité d’Experts Scientifiques. Seules, les indicateurs sur les allocations sociales sont incomplets.

Monsieur COLLIGNON souligne que ces travaux seront également disponibles sur le Web, et précise que l’élaboration d’une plaquette de présentation des outils sera réalisée courant 2011.

Il est soulevé en séance l’hypothèse de développer une page internet dédié au projet ICAPROS. Vanessa CARETTE suggère de s’associer aux travaux des GEIE OFBS et LUXLORSAN afin d’y apposer un lien à partir du portail « santetransfrontaliere.org ». 

Monsieur COLLIGNON émet l’idée de créer une page reprenant de façon générale le projet ICAPROS, et d’y ajouter une autre sur la présentation des structures de chaque opérateurs qui renverraient sur les actions du projet, sur le modèle du site « Génération en Santé ». Vanessa CARETTE se renseigne sur la faisabilité avec les GEIE, et contacte Monsieur COLLIGNON pour les aspects techniques.

Action 3 : Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés
Jean Luc LOISON expose la situation liée à la mutation de Claire DRONNEAU, Responsable Communication de la CPAM 08 . Par conséquent, il ajoute que Vanessa CARETTE pilotera l’action 3, conjointement avec lui. 

Une présentation sur l’avancée des travaux est effectuée par celle-ci. 

D’une part, sur le volet « information/sensibilisation » des salariés : différentes rencontres ont permis de réaliser un scénario autour des panneaux de l’exposition créer par le prestataire Essences Rares. Différents supports sont en cours d’élaboration afin d’enrichir la communication en entreprise (chemise entreprise, affiche…) et d’inciter le salarié à participer (flyer d’inscription +quizz).

Au cours des différentes réunions des complémentarités se sont créer avec l’adhésion de différents partenaires relais (Service de Santé au Travail des Ardennes, Risques Professionnels de la CARSAT NE)  associés à cette action afin de nous apporter leur expertise du monde de l’entreprise.

Sur le volet, « Accompagnement des salariés » des ateliers spécifiques pourront être mis en place dans un second temps, en fonction des entreprises. En effet, l’aspect économique lié à l’absence du salarié pendant l’animation, constitue un frein. Le module de formation devra donc être adapté au cas par cas. 

Des études sont en cours avec le CES, le CODES, et la Maison de la Nutrition et du Diabète pour la réalisation des ateliers spécifiques. Des complémentarités peuvent également être créer avec le pôle Prévention de la CPAM de la Marne, qui a développé une exposition sur l’éducation thérapeutique du patient lors de la Foire de Chalons en septembre dernier.

Parallèlement, une liste d’entreprises belges et françaises à été dressé afin de débuter les premières prospections.

Monsieur COLLIGNON soulève l’idée de créer un logo en vue de « labelliser » les entreprises adhérentes à l’action. Sandrine WALHIN répond qu’elle y réfléchi déjà pour les écoles.

Action 4 : Action de prévention primaire avec les jeunes
Sandrine WALHIN expose l’avancée de ces animations dans les écoles pilotes de FUMAY et de LIBRAMONT.  Ces supports pédagogiques finalisés seront validés fin octobre par le comité scientifique. Elle travaille actuellement sur la prospection des écoles françaises et belges afin de « vendre » son outil. Jean Luc LOISON et Vanessa CARETTE lui proposent leur soutien technique pour mener à bien cette initiative.

Par ailleurs, Sandrine WALHIN travaille également sur mise en place d’un outil afin d’évaluer son action.

3. Point sur les procédures administratives et financières 

Dans un premier temps, Vanessa CARETTE remercie les opérateurs pour le respect des délais fixés lors du dernier COPIL, concernant l’envoi des éléments liés aux rapports d’activité et aux  tableaux financiers .

Des remarques sont formulées suite à la compilation du rapport d’activité : 

Action  2 : 

- Rédiger de façon plus littéraire, , et plus particulièrement les complémentarités avec les autres projets INTERREG.

- Renseigner les dates, nature et lieux de réunion du 1er semestre

Action 3 : Renseigner les dates, nature et lieux de réunion du 1er semestre

De façon général, Vanessa CARETTE  demande de développer davantage les aspects transfrontaliers de chacunes des actions.

Les indicateurs sont complétés en séance en fonction des réalisations des opérateurs au cours de ce 1er semestre 2010. Ceux-ci seront saisis sur le rapport d’activité par Vanessa CARETTE.

En fonction de ses éléments, les opérateurs transmettront le rapport modifié au Chef de file au plus tard pour le 20 octobre 2010, afin de les transmettre au Equipes Techniques INTERREG avec l’invitation pour le prochain COMAC. 

· 4. Validation de documents 

Les opérateurs examinent en séance : 

· Le tableau d’Evaluation de l’action 4

· La communication entreprise de l’action 3

Des remarques sont formulées sur ces supports qui seront modifiés en conséquence par les pilotes des différentes actions.

COMMUNICATION

Vanessa CARETTE informe que la conférence de presse se tiendra le 2 décembre 2010 au sein de l’amphithéâtre de la Médiathèque de Sedan.

Le programme élaboré en séance se présente comme suit : 

DEBUT : 10H

Introduction de Mr REINE , Directeur CARSAT NE

Ouverture de Mr BACHY , Président du Conseil Régional des Ardennes

Synthèse du projet par CARSAT NE /CPAM 08

Présentation des outils Action 2 par Jean-luc COLLIGNON et le Pr SCHROEDER

Etat d’avancement des actions de prévention :

· Action 4 par Sandrine WALHIN

· Action 3 par CPAM 08 /UTEP/CH SEDAN

Conclusion Action 3 par Mr OWCZARCZAK , Directeur CPAM 08

Clôture de la Conférence de presse Mme MAHY

Fin 11H30

L’animation sera assurée par Henri LEWALLE, Coordinateur des projets INTERREG

Les invitations seront à réaliser et à envoyer au plus tard pour le 10 novembre 2010, sur base des existantes. Ce travail sera assuré, pour le versant français, par la CPAM 08 et la MCPL pour le versant belge.

Le listing utilisé l’année passée va être réactualisé par les opérateurs. Il est décidé de l’enrichir avec les écoles et les entreprises de la zone éligible.

Le communiqué de presse devra être élaboré en fonction des réalisations concrètes du projet. Il est proposé de mettre en avant les travaux de l’action 2 et l’action 3. Par conséquent, les pilotes de ces actions devront rédiger 4/5 lignes sur le message à faire passer à la presse. Une synthèse du projet viendra compléter ce document.

Le dossier de presse comprendra : 

· Un flyer de chaque structure associée au projet

· Les présentations PowerPoint

· Une synthèse du projet

Il est décidé de procéder à une réunion de coordination de la conférence de presse le 16 novembre 2010 après midi à l’issue du COMAC.

Le prochain Comité de pilotage se tiendra le 

Vendredi 11 Mars 2011 à 10h 

à l’Hôpital de Sedan

VC- CARSAT NE  
05/10/2010
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